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COMPTE-RENDU 

Commission Régionale des Jeunes LAO 

Visio du 20 octobre 2025 de 21h à 22h50 

 

La Commission Régionale des Jeunes (CRJ) de la Ligue d’Occitanie d’Athlétisme (LAO) s’est réunie le 

lundi 20 octobre 2025 en visioconférence. 

Personnes présentes : 

- Membres de la CRJ 
Yann BESSON, Chrystel CARRE, Tidiane COREA, Frédéric MOUTIER, Pierre OLIVE, Didier PEY, Ruddy 

ROUSSEAU, Dominique TALLET, Sandrine VIALETTE, Bénédicte ROZE. 

- Membres du bureau directeur de la ligue 
Eric ALBERT, Marc CONGRAS, Alain CABANIOL 

- Représentants des Commissions Départementales des Jeunes (CDJ) 

• CDJ30 : Joël FABREGUETTES 

• CDJ31 : Dominique TALLET, 

• CDJ34 : Rose-Marie BELMILOUDI 

• CDJ46 : Sylvain THOUEILLE 

• CDJ48 : Patrice BOURGIN 

• CDJ65 : Raymond BAUDOUR 

• CDJ66 : Didier PEY 

Personnes excusées : 

Hélian CAVALIE, Marc DELAY, Christine DESCOUX, Denise LATERASSE, David YOUSSEFI, Janine 

COURTADE, Séverine PUREN, Yves BELLANGER, Alexandra VILLEMUR, Stéphanie BOURGEOIS, 

Alexandra DEMIER, Brahim KHOUKHI, Adrian GRENIE. 
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ORDRE DU JOUR 

 

1 - Compétitions BE-MI LAO hivernales 

- Championnats LAO Individuel Be et Epreuves Combinées Mi du 8 mars à BOMPAS 
- Championnats LAO Individuel Mi et Epreuves Combinées Be du 15 mars à TARBES 

 

2- Positionnement des compétitions LAO pour la saison estivale 2026 

- Equip’Athlé tour printanier 
- Equip’Athlé finale B 
- LAO Epreuves Combinées Be et Mi 
- LAO Pointes d’Or 
- LAO Individuel BE-Mi 

 

3- Questions diverses 

  



 

 
 
 

1 - Compétitions BE-MI LAO hivernales 

Il a été discuté des documents à diffuser dans le prochain livret hivernal de la LAO. 

Les horaires et règlements ont été présentés, discutés et modifiés. 

Ils sont joints en annexe du document. 

Il est à noter qu’il y aura des finales pour les LAO individuel Mi mais pas pour les Be du fait d’un 

problème de taille de salle et d’organisation. 

De manière générale, il sera qualifié 24 athlètes par épreuves sauf au saut à la perche pour le BE et 

MI et au triple saut pour le BE. Pour ces derniers le nombre de qualifiés sera de 15. 

Les épreuves de marche seront sur engagement libre et sans limitation. 

Il a été décidé d’appliquer pour les concours 3 essais pour tout le monde puis 3 essais 

supplémentaires pour les Mi. « Je n’ai pas noté pour les Be cette remarque : est-ce un oubli ou pas ? » 

Il a été approuvé par la CRJ LAO que la règle technique 5.2 du règlement World Athletic ne sera pas 

appliquée pour les championnats régionaux LAO. 

 

2 - Positionnement des compétitions LAO pour la saison estivale 2026 

Il a été proposé dans un premier temps que les compétitions Equip’Athlé des tours automnal, hivernal 

et printanier soient organisées par les CDA. 

Propositions pour les différentes organisations LAO estivales 2026 : 

- Equip’Athlé tour Printanier (organisée par les CDA) : 10 mai 2026 
- Equip’Athlé Finale B LAO : 24 mai 2026 
- LAO Pointe d’Or Be-Mi : 7 juin 2026 
- LAO Ep. Comb Mi : 13-14 juin 2026 (avec les Ca+) 
- LAO Individuel Be-Mi : 21 juin 2026 

 

Pour les épreuves 800-200-200-800, il sera demandé aux organisateurs du circuits des meetings et 

autres compétitions d’intégrer dans leur programme cette épreuves afin d’avoir au moins une 

possibilité de participation par département sur la saison estivale. 

 

3 - Questions ou remarques diverses 

- Il a été approuvé par la CRJ LAO que la règle technique 5.2 du règlement World Athletic 
ne sera pas appliquée pour les championnats régionaux LAO. 

- Les jeunes juges de niveau confirmé au 1er novembre vont être contacté pour savoir s’ils 
se présentent au niveau expérimenté pour la saison 2026 avec un examen écrit le 15 mars 
lors des LAO individuels Mi 

 

22h50 : fin de la visio. 


